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La delinquance juvenile de dans l'Etat de Rio Grande do Sul, Bresil

Sylvia Bourdin

MA en Droits de l'Homme et Relations Internationales, Institut des Droits de l'Homme, Lyon

Le
Bresil est compose de 27 etats federes. II est le pays

le plus peuple d'Amerique latine, oü contrastent
richesse et pauvrete. Rio Grande do Sul est un Etat

federe du Bresil ayant un fort pourcentage de delinquance
juvenile. Ce sont les jeunes garcons qui sont les plus
concernes et representent les trois quarts des adolescents
touches. Cependant, durant ces trois dernieres annees,
une augmentation du nombre d'adolescentes a ete
constat.ee.

La delinquance juvenile concerne en majorite des
adolescents äges de quinze ä dix-sept ans issus
generalement d'un milieu social tres pauvre qui est, le plus
souvent, celui des favelas. Les infractions commises sont,
pour la plupart, en relation avec des violations contre les
biens publics et prives.

Parmi les principales origines de cette delinquance
figurent:

la fragilite des liens sociaux,
la desintegration familiale,

• le trafic et la consommation de drogues,
• les relations forgees dans l'univers de la delinquance,

notamment les gangs.

Ce tableau s'aggrave avec Fincidence de la violence
sexuelle (au sein de la famille ou non) et les grossesses
precoces qui en resultent le plus souvent.
La delinquance juvenile est la consequence d'une serie
de transgressions qui ont debute precocement d'une
part, et d'une Situation familiale qui en fait une source de

revenu d'autre part. Ainsi, le jeune chömeur non scolarise
trouve dans le vol une reponse ä ses besoins et ä ceux de

sa famille : dependance aux drogues, attraits de la societe
de consommation. Le rejet permanent et le mepris de la
societe envers les jeunes les amenent ä se tourner vers la
delinquance.

Mesures appliquees

Il convient d'abord de presenter la difference faite
au Bresil entre les mesures socio-educatives et les

mesures de protection. Les mesures socio-educatives
appliquees ä Fadolescent auteur d'une infraction sont
de nature sanctionnatrice et doivent etre accompagnees
d'une finalite pedagogique. Elles donnent reponse ä la
responsabilisation appropriee aux jeunes en conflit avec
la loi et se revelent des Solutions efficaces.
Les mesures de protection sont appliquees quand il y a
violation des droits de Fenfant ou de Fadolescent, soit
par:

acte ou Omission de la societe ou par un Etat,
faute ou abus dont les parents sont responsables en
raison de leur conduite.

La legislation bresilienne actuelle permet l'application
des mesures socio-educatives suivantes :

• L'avertissement, qui consiste en une
recommandation suite ä une faute, en precisant qu'elle ne doit
pas etre commise de nouveau sous peine de sanction. II
est percu comme un conseil et utilise pour les adolescents
auteurs d'infractions legeres, ou meme de plus grande
gravite, primaires ou occasionnelles.

• L'obligation de reparer les dommages : le reflexe
patrimunial permet de reparer le dommage cause aux
victimes par l'execution d'un travail de Fadolescent et

par consequent permet egalement ä celui ou celle-ci de
prendre conscience de ses actes.
Cette alternative a un aspect educatif: soit par le caractere
compensatoire immediat, soit par le changement
psychologique positif lors de la prise de conscience de
Facte par Finfracteur, soit par la creation d'un equilibre
qui avait ete rompu.

(suite en page 37)


	La délinquance juvénile de dans l'état de Rio Grande do Sul, Brésil

